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Erwägungen
E. 1
Le Conseil fédéral informe les électeurs de manière suivie sur les objets soumis à la votation fédérale.
E. 2
Il respecte les principes de l’exhaustivité, de l’objectivité, de la transparence et de la proportionnalité.
E. 3
Il expose les principaux avis exprimés lors de la procédure parlementaire.
E. 4
L’initiative populaire a été rejetée lors de la votation populaire du 1er juin 2008 (FF 2008 5599).
E. 5
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